
Accès Restaurant d’Entreprise Elior  

Puteaux 

 

 

En tant que salarié du siège, vous bénéficiez d’une prise en charge 

partielle de vos frais de repas sous forme d’une participation patronale 

correspondant à l’admission au restaurant inter-entreprises. 

 

Pour ce faire vous devez utiliser le badge d’accès au restaurant 

d’entreprise qui vous sera remis par Elior lors de votre premier passage 

en caisse (prévoir un chèque et/ou de l’espèce pour le charger) ; ensuite 

ce badge peut être rechargé par : 

 

- carte bleue (borne à l’entrée du restaurant) 

 

- chèque et/ou espèce à remettre directement en caisse 

 

- connexion sur le site d’Elior en utilisant le lien suivant :  

 

https://easypass.elior.com/Wilson/account/Register?ReturnUrl=%2F

Wilson%2Faccount%2Findex 

 

En créant votre compte sur le site d’Elior, vous pourrez :  

 

1. recharger votre carte par CB 

2. connaître le menu du jour 

3. voir la fréquentation du restaurant à l’instant T, de façon à 

éventuellement différer votre départ au self 

4. suivre votre consommation 

5. être alerté par mail lorsque le solde de la carte atteint le seuil de  

6. 5 euros 

 

Attention : vous devez impérativement reprendre le solde de votre 

carte indiqué sur votre dernier ticket de caisse. En effet, en cas de 

solde erroné, votre compte ne sera pas créé. 

https://easypass.elior.com/Wilson/account/Register?ReturnUrl=%2FWilson%2Faccount%2Findex
https://easypass.elior.com/Wilson/account/Register?ReturnUrl=%2FWilson%2Faccount%2Findex


 
 

 
 



 

 

 

 

 

 


